






III. Préparer une publication 

disponibles, y compris des encres végétales et à base de soja. L’UICN soutient l’utilisation 
de ces encres, dans toute la mesure du possible. 

 
 

www.iucn.org/publications/ L’encre et le papier 10-3 
 



IV. Autres informations sur la publication 

IV. Autres informations sur la publication 
1. La publication électronique 

2. La copublication 
3. Les droits d’auteur 

4. L’autorisation de droits d’auteur de l’UICN 
5. La traduction 

6. L’autorisation de traduction de l’UICN 
 

www.iucn.org/publications/ Directives de publication UICN – Mars 2007 
 



IV. Autres informations sur la publication 

1. La publication électronique 
 

1. La publication électronique pratiquée par l’UICN se borne actuellement à poster sur 
Internet des PDF de ses publications imprimées. Nous commençons à explorer les 
possibilités d’une publication numérique plus élaborée et nous mettrons à jour cette 
section en conséquence. 

 
Créer un PDF à partir de matériel imprimé 
2. Toutes les publications imprimées devraient être produites en version électronique sous 

forme de fichiers PDF. Le graphiste, le compositeur-typographe ou l’imprimeur est en 
mesure de convertir les fichiers en PDF. 

 
3. Tous les fichiers PDF devraient être traités de manière à être prêts pour l’écran. S’ils sont 

lourds, comme des livres ou des journaux, avec de nombreuses photographies en 
couleurs, il convient de les diviser en sections qui seront reliées par des signets. Cela 
permet de les télécharger plus rapidement. 

 
4. Les photographies utilisées sur un site Web doivent présenter entre 72 et 100 dpi. Il sera 

peut-être nécessaire de réduire le dpi des photographies originales (en général, 300dpi) 
pour la publication sur le site Web. N’oubliez pas de vérifier que vous avez obtenu 
l’affranchissement des droits d’auteur pour l’utilisation de photographies, que ce soit sous 
forme électronique ou imprimée. 

 
5. La publication doit être « protégée » de telle sorte qu’il soit impossible de la changer ou de 

la modifier de quelque façon que ce soit. 
 
6. L’UICN doit toujours être citée comme la source de l’information et, en conséquence, il faut 

inclure la page des droits d’auteur/crédits. 
 
7. Un PDF haute résolution (300 dpi) et un PDF basse résolution (72 dpi) de toutes les 

publications de l’UICN doivent être communiqués à la Bibliothèque du Siège de l’UICN 
pour inclusion dans sa base de données. 
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IV. Autres informations sur la publication 

2. La copublication 
 

Voir Annexe 9 pour une Liste des points à vérifier en cas de copublication 
 

1. L’UICN publie régulièrement en collaboration avec d’autres organisations et a, dans ce 
domaine, essentiellement deux sortes de partenaires : 
• Les membres, donateurs et autres organismes à but non lucratif. 
• Les éditeurs privés. 

 
La copublication avec des membres, des donateurs et autres organisations à but non lucratif 
2. L’UICN est favorable à la copublication avec des membres, des donateurs et autres 

organisations à but non lucratif. Les avantages et les inconvénients relatifs doivent être 
pesés. Les avantages comprennent : 
• Les partenaires peuvent profiter de leur expérience scientifique mutuelle. 
• Les partenaires peuvent profiter de leurs réseaux de membres et de distribution 

respectifs. 
• Le partenariat favorise la collaboration et la coopération. 

 
 Quelques points dont il faut être conscient : 

• L’UICN peut perdre son plein contrôle éditorial. 
• Il est possible que l’UICN perde ses droits d’auteur. 
• Les partenaires dépendent l’un de l’autre en ce qui concerne les conditions 

financières et le calendrier. 
 
3. Lorsqu’on conclut un accord de copublication avec une autre organisation, il importe de 

tenir compte des points suivants : 
• Les parties doivent se mettre d’accord sur la responsabilité pour le contenu, la 

gestion globale du projet, la conception, la production, l’impression et/ou la 
distribution électronique, ainsi que le montant de la contribution financière de chaque 
partie. 

• L’UICN doit être le principal détenteur des droits d’auteur pour pouvoir distribuer 
librement le matériel. Il faut, au minimum, négocier des droits d’auteur conjoints. 

• D’entrée de jeu, il faut décider de l’emplacement des logos. 
• L’UICN doit approuver le contenu final avant que la publication n’entre en production. 
• L’UICN doit approuver la conception finale et la mise en page avant que la 

publication n’entre en production finale. 
• Les parties doivent convenir du stock que chaque organisation recevra. 
• Les parties doivent convenir de la distribution, des ventes et de la commercialisation 

ainsi que de la mise à disposition éventuelle d’exemplaires pour le catalogue en ligne 
des publications. 

 
La copublication avec des éditeurs privés 
4. L’UICN est favorable à la copublication avec des éditeurs privés. Les avantages et les 

inconvénients relatifs doivent être évalués. Les avantages comprennent : 
• Un éditeur assume la part principale des risques financiers associés à la publication 

d’un ouvrage. 
• L’UICN peut ainsi s’associer avec un éditeur connu et crédible. 
• Il est possible que l’UICN puisse négocier le paiement de redevances pour sa 

contribution en matériel et expertise scientifiques. 
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• L’UICN peut profiter des réseaux de distribution de l’éditeur. 
 
 Il y a cependant quelques inconvénients : 

• Il est possible que l’UICN ne puisse conserver les droits d’auteur, ce qui empêche 
une utilisation et une distribution ultérieures de son matériel. 

• Le temps de production de l’édition commerciale est souvent beaucoup plus long. 
• L’UICN pourrait perdre son contrôle éditorial. 
• Le personnel de l’UICN peut être obligé de fournir des contributions considérables. 

Le projet pourrait être grand consommateur de temps. 
• En général, l’UICN a l’obligation d’acheter en gros pour aider à couvrir les frais de 

production. 
• La publication n’atteindra pas nécessairement les principaux publics de l’UICN. 
• Il est possible que l’UICN ne puisse pas porter la publication terminée sur le site 

Web. 
 
Conditions d’acceptation de propositions de publications commerciales 
5. Outre l’examen des avantages et des inconvénients, certaines conditions doivent être 

remplies avant d’entreprendre la copublication avec un éditeur privé : 
• L’éditeur privé et l’UICN doivent, tous deux, bénéficier de cette collaboration du point 

de vue de l’amélioration de leur image de marque. 
• La collaboration doit conduire à faire comprendre l’importance des travaux de l’UICN 

à un public plus vaste que celui que l’UICN aurait pu atteindre. 
• L’UICN doit en tirer des avantages qui l’aident à poursuivre sa mission et ses 

activités de programme. 
• Les coûts réels de cette collaboration doivent être assumés par l’éditeur privé. 

 
6. Pour évaluer ces conditions, les critères suivants doivent être appliqués : 

• La publication doit répondre à des normes de qualité que l’UICN peut approuver du 
point de vue de sa crédibilité scientifique. 

• La publication doit avoir un potentiel élevé de distribution auprès des publics 
primaires de l’UICN. 

• La publication a le potentiel d’atteindre les publics secondaires de l’UICN pour 
renforcer la sensibilisation à l’importance de la conservation et du développement 
durable auprès d’un segment important du grand public. 

• Les coûts réels pour l’UICN sont couverts (le temps du personnel, y compris l’appui 
de secrétariat, les frais de téléphone et de télécopie, les frais généraux, les 
compensations pour le bénévolat). 

 
La négociation du contrat 
7. De nombreux éditeurs privés ont leurs propres accords normalisés mais voici quelques 

points dont il faut tenir compte lorsque vous commencez à négocier un contrat : 
• Assurez-vous que l’UICN conserve les droits d’auteur ou au moins qu’elle ait des 

droits d’auteur conjoints. 
• Veillez à ce que la contribution de l’UICN à cette publication soit dûment reconnue et 

mise en évidence. 
• Convenez du reversement des droits dans une période de temps spécifique au cas 

où la publication viendrait à être épuisée.  
• Veillez à ce que l’UICN reçoive un PDF du document final pour le site Web de 

l’UICN. Cela peut faire l’objet d’une clause d’exclusion temporelle. 
• Discutez des honoraires pour la contribution de matériel et d’expertise scientifiques. 
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• Veillez à ce que l’UICN puisse voir un exemplaire final des épreuves en vue 
d’approuver le contenu. 

• Convenez du nombre d’exemplaires du document final qui sera mis à la disposition 
de l’UICN pour la vente par l’intermédiaire de son catalogue et de son service de 
vente. 

 
8. Une copie de chaque contrat de publication doit être communiquée au Service des 

publications. Si vous avez besoin d’aide pour la négociation du contrat, veuillez contacter 
la Chef, Service des publications (deborah.murith@iucn.org). 
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3. Les droits d’auteur 
 
1. L’UICN détient des droits d’auteur sur tout son matériel publié, sa recherche scientifique et 

l’information sur les projets. Un accord doit être obtenu dès le début de toute négociation 
de copublication. 

 
2. L’UICN détient des droits d’auteur pour pouvoir diffuser librement ses informations par 

différents médias, c’est-à-dire sous forme imprimée, sur Internet, sur CD-ROM. 
 
3. Toutes les publications de l’UICN doivent contenir l’avis de droits d’auteur suivant sur la 

page des crédits : 
 

©  2005 International Union for Conservation of Nature and Natural Resources 
 
©  2005 Union internationale pour la conservation de la nature et de ses ressources 
 
© 2005 Unión Internacional para la Conservación de la Naturaleza y de los 

Recursos Naturales 
 
4. En cas de copublication avec un partenaire, l’UICN accepte des droits d’auteur conjoints, 

si nécessaire. 
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4. L’autorisation de droits d’auteur de l’UICN 
 

Voir Annexe 10 pour un Formulaire de demande de matériel UICN couvert par des droits 
d’auteur téléchargeable 

 
Matériel dont les droits d’auteur appartiennent à l’UICN 
1. L’UICN reçoit de nombreuses demandes de reproduction et d’utilisation de matériel dont 

les droits d’auteur lui appartiennent. Elle encourage une large utilisation de son matériel et 
accorde, en général, l’autorisation de le reproduire à des fins éducatives et sans but 
lucratif à condition que la source soit dûment citée. 

 
2. L’autorisation de reproduire du matériel dont les droits d’auteur appartiennent à l’UICN 

pour la revente ou à d’autres fins commerciales doit être sollicitée par écrit auprès de 
l’UICN. 

 
3. C’est la Bibliothèque du Siège de l’UICN qui accorde les autorisations concernant les 

droits d’auteur. Un formulaire a été conçu à cet effet (voir Annexe 10). Si vous recevez 
une demande concernant du matériel dont les droits d’auteur appartiennent à l’UICN, 
veuillez transmettre le formulaire et demander qu’il soit communiqué à la Bibliothèque 
(alicia.wirz@iucn.org). 

 
Reproduction de matériel lorsqu’un tiers est titulaire des droits d’auteur 
4. Lors de la préparation d’une publication, il est parfois nécessaire d’obtenir l’autorisation 

d’inclure du matériel dont les droits d’auteur appartiennent à un tiers. 
 
5. Lorsque le matériel fait l’objet de droits d’auteur conjoints, il faut écrire à tous les titulaires 

des droits d’auteur pour obtenir leur autorisation. 
 
6. Pour inclure du matériel dans une publication, l’autorisation de tous les titulaires des droits 

d’auteur doit être obtenue longtemps à l’avance. L’information suivante doit figurer dans 
toutes les demandes : 

 
• La description du matériel (texte, photographie, image, illustration) que vous 

souhaitez utiliser. 
• La source de l’information (livre, monographie, magazine, journal, etc.). 
• La citation complète, le cas échéant, y compris le titre complet, l’auteur (les auteurs), 

la date de publication, le nombre de pages, le nombre de paragraphes. 
• L’utilisation prévue du matériel reproduit, y compris le format. 
• Le nombre d’exemplaires du matériel à produire. 
• La distribution prévue pour le matériel. 
• La stratégie de vente. 

 
7. Il est essentiel de demander l’autorisation d’utilisation future et multiple du matériel 

présenté sur différents médias – imprimé, CD-ROM, Internet. 
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5. La traduction 
 

1. L’UICN a trois langues officielles : l’anglais, le français et l’espagnol et, dans toute la 
mesure du possible, s’efforce de produire ses publications dans les trois langues 
officielles. 

 
2. Par ailleurs, de nombreux bureaux régionaux et nationaux publient dans les langues 

locales. Il est essentiel que les publications soient produites dans les langues locales pour 
être utiles aux publics locaux et pour qu’elles aient un véritable impact. 

 
3. Les documents statutaires sont publiés dans les trois langues et l’Union est responsable 

de leur traduction. L’UICN est propriétaire de ce matériel, dans les trois langues. 
 
Comment choisir le traducteur 
4. La qualité d’une traduction est capitale. Une mauvaise traduction donnera une mauvaise 

image de l’UICN. En outre, une mauvaise traduction change parfois le sens du texte! 
 
5. Pour toutes ces raisons, il importe d’appliquer les quelques principes de base suivants au 

choix du traducteur : 
• Assurez-vous que le traducteur traduit vers sa langue maternelle. (Si cela n’est pas 

possible, par exemple dans le cas de certaines langues rares, assurez-vous qu’il a 
suffisamment d’expérience de la traduction dans la langue en question). 

• Vérifiez que le traducteur a suffisamment d’expérience. Il est recommandé, la 
première fois que vous faites appel à un traducteur, de lui demander des exemples 
de travaux précédents. 

• Vérifiez que le traducteur à une connaissance approfondie du sujet, de la 
terminologie correcte, etc. 

• Convenez des délais pour ce travail dès le début. Demandez au traducteur de vous 
informer à temps de tout problème/retard concernant le respect des délais. 

• Assurez-vous de toujours fournir au traducteur le texte final. Modifier le texte à mi-
chemin du processus de traduction peut être cause de retard et d’erreurs. 

• Convenez des honoraires du traducteur dès le début. S’il y a, à mi-chemin du 
processus de traduction des modifications susceptibles d’augmenter les coûts, le 
traducteur devrait vous informer à temps de tout montant nouveau ou additionnel à 
négocier. 

• Le Service des publications tient une liste à jour des traducteurs et de leurs 
honoraires. Pour toute information, contactez les Chargés des publications 
(cynthia.craker@iucn.org ou stephanie.achard@iucn.org). 

 
Le lexique de traduction de l’UICN 
6. Le Service des publications dispose d’un lexique de traduction des termes officiels de 

l’UICN dans les trois langues statutaires. Ce document sera bientôt disponible sur le site 
Web de l’UICN. Il convient de le fournir à tous les traducteurs de matériel de l’UICN. Les 
termes qui ne figurent pas dans le lexique mais dont il est nécessaire de donner une 
traduction peuvent être communiqués à la Chef, Service des publications 
(deborah.murith@iucn.org). 
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6. L’autorisation de traduction de l’UICN 
 

Voir Annexe 11 pour un Formulaire d’autorisation de traduction de l’UICN 
 

Demande de traduction provenant de tiers 
1. L’UICN reçoit parfois des demandes de tiers souhaitant traduire des publications 

fondamentales de l’UICN dans d’autres langues. La politique de l’UICN consiste à 
accorder l’autorisation de traduction. Toute demande de ce type doit être communiquée à 
la Chef, Service des publications (deborah.murith@iucn.org). 

 
2. Les organisations et les particuliers qui souhaitent traduire des publications de l’UICN 

dans d’autres langues doivent fournir les informations suivantes : 
• Nom. 
• Poste occupé. 
• Nom de l’organisation/institut académique/maison d’édition. 
• Adresse. 
• Description du matériel qu’ils souhaitent traduire, y compris une citation complète, un 

titre complet, les auteurs, la date de publication, la date de l’édition qu’ils souhaitent 
traduire, le cas échéant. 

• Titulaires des droits d’auteur (l’UICN est-elle le seul titulaire des droits d’auteur? 
L’information est-elle sujette à des droits d’auteur conjoints ?) 

• Langue(s) dans laquelle (lesquelles) il est prévu de traduire la publication. 
• Informations sur le traducteur.  
• Format prévu de la publication traduite. 
• Utilisation prévue pour le matériel traduit (utilisation universitaire, par exemple pour 

donner un cours, dans un ouvrage à publier, dans un magazine, etc.). 
 
3. Si la demande provient d’une maison d’édition commerciale et que la traduction finale est 

destinée à la vente, la question du paiement du matériel doit être discutée et négociée à 
l’avance. 

 
4. Dès le début du projet, des accords doivent être pris concernant une contribution possible, 

financière ou autre, de l’UICN à l’édition traduite1. Dans la mesure du possible, l’initiateur 
du projet doit assumer le risque financier attaché à la production de la publication. 

 
5. Pour faciliter le processus d’approbation des traductions par un tiers, un formulaire a été 

mis au point (voir Annexe 11). Veuillez noter que des conditions supplémentaires figurent 
dans le formulaire. Si vous recevez une demande de traduction, veuillez transmettre le 
formulaire en précisant qu’il soit retourné à la Chef, Service des publications 
(deborah.murith@iucn.org). 

 
 

                                                 
1 Ces deux derniers points seront essentiellement déterminés par l’identité du traducteur et le fait qu’il s’agisse ou non 
d’une maison d’édition commerciale ou d’une autre organisation. 
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V. Les publications : véhicule du message 

1. La commercialisation 
 

1. La commercialisation suppose que l’on a des objectifs clairement définis (que voulez-vous 
changer ?), un public clairement défini (qui voulez-vous influencer pour obtenir le 
changement ?), un message clairement défini pour la publication (pourquoi et comment 
votre public devrait-il faire ce changement ?) et un bon plan de promotion. Tout cela doit 
être établi d’entrée de jeu et non après que la publication ait été imprimée. 

 
2. La promotion c’est la « vente » de la publication après qu’elle ait été imprimée – 

cependant le plan général de promotion doit être élaboré au tout début du projet. Avec une 
bonne promotion et une bonne distribution, votre publication atteindra le public cible. Les 
activités de promotion doivent renforcer le(s) message(s) contenu(s) dans la publication. 

 
3. La Communication mondiale et le Service des publications peuvent vous aider à 

promouvoir vos publications si vous les informez en temps voulu. Il est préférable 
d’intégrer la communication dans le projet, dès le début. 

 
Outils de promotion 
4. Pour commercialiser une publication, vous avez de nombreuses options, notamment : 

• Les conférences, les réunions, les congrès de l’UICN. 
• Les lancements devant la presse et les communiqués de presse. 
• Les bulletins de l’UICN et des Commissions. 
• Librairie en ligne Earthprint (sous-traitance des ventes de l’UICN et partenaire 

marketing) 
• Les pages Web. 
• Le Catalogue des publications de l’UICN et le catalogue en ligne des publications 
• La publicité par l’intermédiaire de distributeurs spéciaux, de sites Web, de magazines 

et de journaux spécialisés, de foires internationales du livre. 
• L’envoi d’exemplaires à des journalistes spécialisés. 
• L’envoi direct par courrier (lettres, brochures, dépliants, alertes courriel). 
• Le cocktail d’outils de promotion que vous choisirez dépendra du public cible que 

vous souhaitez atteindre. 
 
Les conférences, les réunions, les congrès de l’UICN  
5. L’UICN organise de nombreuses conférences de haut niveau et participe à d’autres 

conférences de ce type. En organisant des lancements devant la presse et en faisant des 
copies de votre publication ou des dépliants promotionnels à distribuer durant ces 
événements, vous êtes sûr d’attirer l’attention d’un public intéressé. 

 
Les lancements devant la presse et les communiqués de presse 
6. Les lancements devant la presse et les communiqués de presse sont un moyen efficace 

de porter une publication de haut niveau à l’attention de la presse et de la communauté en 
général. Ils peuvent aussi servir à promouvoir votre publication lors de grandes réunions. 

 
Les bulletins de l’UICN et des Commissions 
7. Ce sont d’excellents outils de promotion de publications qui intéressent tout 

particulièrement un public spécialisé.  
 
Librairie en ligne Earthprint 
 Earthprint est la librairie électronique de SMI, partenaire de l’UICN pour l’exécution des 
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commandes et la distribution. Les publications de l’UICN sont mises en valeur sur son 
site, avec celles d’autres organisations environnementales, et bénéficient des efforts de 
marketing de ses spécialistes. Le vaste choix de publications environnementales 
disponibles sur ce site élargit l’éventail des acheteurs et offre à l’UICN des occasions de 
ventes supplémentaires. 

 
Les pages Web 
8. Les personnes et les organisations qui s’intéressent directement à l’UICN consultent 

souvent le site Web. En outre, le site Web de l’UICN est indexé par plusieurs moteurs de 
recherche Internet qui permettent de diriger des personnes et des organisations 
s’intéressant aux problèmes de l’environnement vers le site Web de l’UICN. 

 
Le Catalogue des publications et le catalogue en ligne des publications 
9. Parmi les principaux outils de commercialisation mis à la disposition de tous les 

programmes, Commissions, Bureaux régionaux et nationaux, membres et partenaires de 
l’UICN, il y a le Catalogue et le site Web des publications de l’UICN. Le Catalogue est 
largement distribué et le site Web régulièrement mis à jour par le Service des publications. 
Toutes les publications de l’UICN peuvent être incluses, qu’elles soient à vendre ou 
distribuées gratuitement. Voir www.iucn.org/publications. 

 
La publicité 
10. Il existe différents moyens de faire de la publicité pour des publications. Certains sont 

peut-être mieux adaptés que d’autres à votre région. Le Service des publications 
commercialise habituellement les publications de l’UICN en faisant appel à différents 
services. 

 
11. Les distributeurs spécialisés. L’UICN a signé des contrats avec plusieurs distributeurs 

spécialisés, p. ex. Island Press (Amérique du Nord) à l’adresse www.islandpress.org/, et 
Earthprint au Royaume Uni (www.earthprint.com). 

 
12. Les sites Web spécialisés constituent un autre moyen de faire de la publicité pour des 

publications, p. ex. sur des sites environnementaux tels que www.environmental-
expert.com. 

 
13. Les journaux et magazines spécialisés sont souvent un bon véhicule de publicité et ont 

généralement des tirages importants ce qui fait qu’ils atteignent un vaste public. L’UICN 
fait souvent la promotion de ses titres par ce moyen, par exemple dans le Times Literary 
Supplement (édition de la Foire du livre de Francfort), le Bookseller et des magazines 
spécialisés dans l’environnement. 

 
14. Les foires internationales du livre. Les publications de l’UICN sont présentées au 

commerce international du livre dans les grandes foires du livre, notamment à Francfort et 
à Londres. Dans ce contexte, des réunions sont organisées avec des éditeurs d’ouvrages 
sur le développement afin de discuter de possibilités de copublication. 

 
Les exemplaires de service de presse 
15. Il est très important d’envoyer des exemplaires de votre publication à des services de 

presse si vous voulez qu’elle soit portée à l’attention d’un vaste public. Une bonne critique 
renforce la crédibilité de l’UICN et augmente l’intérêt pour votre travail. 

 
L’envoi direct par courrier (lettres, brochures, dépliants, alertes courriel) 
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16. Ces envois sont hautement sélectifs et peuvent être personnalisés pour atteindre le public 
ciblé. Ils ont en général un impact élevé grâce à la présélection et supposent un appel à 
l’action. Il importe que vous réunissiez une liste des adresses de courriel des 
destinataires, dès le début du projet, et que vous veilliez à ce que cette liste soit à jour. 
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2. La distribution 
 

1. La distribution est un volet extrêmement important du processus de publication. C’est le 
moyen par lequel les publications atteignent le public ciblé. La distribution de publications 
imprimées se fait généralement par envoi de la publication à un public sélectionné, sur 
une liste de distribution prédéfinie. Les publications peuvent aussi être remises 
personnellement ou envoyées à la demande. Certaines publications sont mises en vente 
par des accords de copublication et par l’intermédiaire du catalogue en ligne des 
publications. D’autres ne seront peut-être pas distribuées activement mais postées sur un 
site Web. 

 
2. À l’UICN, la distribution d’une publication est aujourd’hui, en général, un mélange 

d’options. L’UICN distribue aussi ses publications à ses donateurs, aux bibliothèques 
dépositaires de l’UICN, d’échange et aux bibliothèques de dépôt légal ainsi qu’aux pays 
en développement, par l’intermédiaire de son Programme de Fonds de distribution. 

 
3. Les frais de distribution doivent être inclus dans le budget global de production de la 

publication, dès le début. Il faut aussi réfléchir à la manière de planifier la distribution de 
votre publication, dès le début du projet. 

 
Distribution de publications imprimées 
4. Il importe de commencer à compiler votre liste de distribution dès le début car cela aidera 

à déterminer le tirage. N’oubliez pas de vérifier que les adresses sont à jour et que les 
personnes dont le nom figure sur la liste sont encore les correspondants appropriés (p. ex. 
qu’elles n’aient pas changé de poste ou d’organisation). 

 
5. Lorsque vous expédiez une publication pour une conférence ou une réunion, prévoyez 

suffisamment de temps pour le dédouanement. Souvent, les publications sont soumises à 
une taxe d’importation qui doit être prise en compte dans les frais. 

 
6. Les envois en nombre peuvent être organisés depuis votre bureau, directement depuis 

l’imprimerie ou depuis le distributeur du Service des publications, SMI, basé au Royaume 
Uni. Lorsque vous choisissez votre imprimeur, il importe de tenir compte de la destination 
finale de la publication car les frais de transport augmenteront avec l’augmentation de la 
distance entre l’imprimeur et la destination finale. 

 
7. N’oubliez pas que tout stock résiduel devra être géré et distribué. Vous devrez aussi 

prévoir de l’espace de stockage et prendre des dispositions pour recycler la publication 
lorsqu’elle sera périmée. 

 
Envoi/distribution par le Service des publications 
8. Parmi les services principaux qu’il rend à l’Union, le Service des publications offre la 

possibilité d’expédier et de distribuer les publications par l’intermédiaire de son 
distributeur, SMI, au Royaume Uni. SMI dispose de l’infrastructure nécessaire pour 
procéder à des envois individuels ou en nombre. Pour toute information, veuillez contacter 
cynthia.craker@iucn.org.  

 
9. Le Service des publications distribue les publications au nom des programmes, des 

Commissions, des Bureaux régionaux et nationaux et des membres, comme suit : 
• à destination des bibliothèques du dépôt légal, des bibliothèques dépositaires et 
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d’échange de l’UICN, des bibliothèques des Bureaux nationaux et régionaux de 
l’UICN ; 

• à destination des donateurs de l’UICN et pour les activités d’appels de fonds de 
l’UICN ; 

• pour répondre aux demandes adressées au Fonds de distribution de l’UICN ; 
• envois en nombre à des publics cibles ; 
• pour la vente par l’intermédiaire du Catalogue en ligne des publications, des 

distributeurs de l’UICN et des librairies du monde entier. 
 
Publications électroniques 
10. Les publications électroniques sont généralement distribuées sous forme de PDF, sur CD-

ROM ou postées sur un site Web. 
 
11. Pour distribuer une publication ou même plusieurs lors de réunions ou d’ateliers, les CD-

ROM sont une excellente option. On peut aussi les insérer dans des publications 
imprimées, des rapports annuels et des brochures. La production et les frais de 
distribution doivent être inscrits dès la phase de planification du budget de votre projet. 

 
12. Poster des publications sur le site Web permet de les rendre disponibles, à peu de frais, 

pour un très vaste public. En général, l’UICN poste la version électronique d’une 
publication sur son site Web au moment même de la parution de l’exemplaire imprimé ; 
certaines publications ne sont plus disponibles que sur le site Web de l’UICN. Rappelez-
vous que ce type de distribution est « passif », c’est-à-dire que le public doit consulter 
votre site pour y trouver la publication. Il ne faut donc pas oublier de « vendre » votre 
publication au public cible, par exemple au moyen de bulletins ou d’alertes courriel. 
Rappelez-vous aussi que pour beaucoup de pays en développement cette option est 
encore coûteuse ou simplement inaccessible. 

 
Tenir un registre de la distribution 
13. Il importe de conserver un registre de la distribution de votre publication. La consultation 

du registre peut contribuer au processus d’évaluation qui sert à déterminer si votre produit 
a atteint le public cible. 

 
Exigences en matière de dépôt de la publication 
14. Le programme, le Bureau ou la Commission responsable d’une publication imprimée ou 

électronique est tenu de mettre des exemplaires à disposition à des fins d’archivage ou de 
dépôt. Veuillez envoyer trois exemplaires de toute publication imprimée ainsi qu’une 
version numérisée en haute et basse résolutions à la Bibliothèque de l’UICN afin d’assurer 
un meilleur accès à votre publication. 

 
15. Trois exemplaires de chaque publication doivent être envoyés à Deborah Murith, Chef, 

Service des publications, afin de satisfaire aux exigences du dépôt légal des bibliothèques 
nationale et cantonale suisses.  

 
Fonds de distribution de l’UICN 
16. Le Service des publications gère le Fonds de distribution de l’UICN qui répond aux 

demandes de publications en appui à la recherche et à l’éducation, émanant de pays en 
développement. 
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17. Toute publication mise à la disposition du Service des publications sera communiquée aux 
programmes de bibliothèques dépositaires et d’échange et distribuée par le Fonds de 
distribution de l’UICN.
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3. Les ventes : Catalogue en ligne des publications 
 
1. L’UICN œuvre pour sa mission et, à ce titre, c’est un éditeur sans but lucratif. Les 

publications soutiennent la mission de l’UICN en disséminant les connaissances et les 
enseignements acquis. 

 
Promotion des publications 
2. C’est non seulement au moyen du catalogue des publications, imprimé et en ligne 

(www.iucn.org/publications) que se font la promotion et la vente des publications de l’UICN 
mais aussi par l’intermédiaire de libraires et distributeurs internationaux, p. ex. Earthprint 
(www.earthprint.com) et Island Press (www.islandpress.org/). 

 
3. Ces initiatives de commercialisation comprennent les publications réalisées par le 

Programme mondial, les Bureaux nationaux et régionaux et les Commissions de l’UICN. 
L’UICN assure aussi la promotion et la distribution de publications au nom de ses 
membres et des Comités nationaux. 

 
4. Toutes les publications doivent être soumises au Service des publications afin de pouvoir 

être intégrées dans le catalogue en ligne et dans la version imprimée du catalogue. 
Veuillez fournir un projet de résumé au Service des publications qui le préparera pour les 
catalogues et complétera l’entrée dans le catalogue. 

 
5. Pour inclure une publication dans les catalogues, veuillez fournir l’information suivante à la 

Chef, Service des publications deborah.murith@iucn.org ou le Chargé des publications 
(stephanie.achard@iucn.org) C’est tout particulièrement important, si vous souhaitez faire 
l’annonce d’une future publication : 
• un bref résumé de l’ouvrage ; 
• le titre ; 
• l’auteur ou le directeur de publication (il peut y en avoir plusieurs) ; 
• le titre de la collection, le cas échéant ; 
• précisez s’il s’agit d’une copublication ; 
• date de publication ; 
• édition ; 
• ISBN ; 
• dimensions (mm) ; 
• nombre de pages, cartes, photographies, illustrations ; 
• prix convenu, si l’ouvrage est destiné à la vente ; 
• adresse à laquelle la publication sera disponible ; 
• adresse du site Web, le cas échéant. 

 
Publications destinées à la vente 
6. L’UICN met un certain nombre de ses publications en vente. Mettre un prix de vente sur 

une publication montre au grand public que l’organisation attache de la valeur à ses 
publications. Cela élargit également les possibilités de commercialisation et de distribution. 
Lorsqu’un ouvrage a un prix, on peut le proposer à des librairies, par exemple le magasin 
de la Banque mondiale et la librairie des Nations Unies ; on peut aussi en faire la publicité 
lors de foires internationales du livre comme celles de Londres et de Francfort. 

 
7. Le but de l’UICN est de faire en sorte que ses publications puissent être distribuées aussi 

largement que possible, les prix en sont fixés dans cette optique. Des rabais importants 
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sont accordés aux membres de l’UICN, aux membres des Commissions, aux étudiants et 
au commerce des livres. 

 
8. La vente des publications est gérée par Earthprint, le service de ventes de SMI 

(www.earthprint.com). Pour bien faire, des exemplaires de toutes les publications 
devraient être mis à la disposition de Earthprint pour être vendus. La quantité tient 
généralement au budget d’impression disponible mais, dans toute la mesure du possible, 
50 exemplaires au moins de chaque publication devraient être transmis à Earthprint pour 
être distribués. Le montant habituellement envoyé est de l’ordre de 200 à 300 
exemplaires. Ce stock est également mis à la disposition des bibliothèques UICN dans le 
monde entier et du Fonds de distribution de l’UICN. 

 
9. Beaucoup de publications de l’UICN sont générées par les Bureaux nationaux et 

régionaux. Pour des raisons financières et pratiques, il n’est pas toujours possible de 
fournir des exemplaires au Service des publications. Toutefois, on peut toujours faire la 
publicité pour ces publications dans le catalogue imprimé et par l’intermédiaire du 
catalogue en ligne des publications. Le Service des publications est prêt à donner des 
conseils sur les moyens de transmettre les publications à SMI. Veuillez contacter 
cynthia.craker@iucn.org  pour toute autre information. 

 
10. Vous pouvez contacter le Service des publications de l’UICN : 
 

UICN 
Service des publications 
Rue Mauverney 28 
1196 Gland, Suisse 
Tél +41 22 999 0000 
Fax +41 22 999 0020 
books@iucn.org 
www.iucn.org/publications 
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4. Les bibliothèques de l’UICN 
 
1. Le Secrétariat de l’UICN héberge et gère une bibliothèque. Le Centre du droit de 

l’environnement, à Bonn (voir plus loin) héberge aussi une bibliothèque, à l’instar d’un 
certain nombre de bureaux de l’UICN dans le monde entier. 

 
La Bibliothèque de l’UICN au Siège 
2. La Bibliothèque de l’UICN est le principal dépositaire des publications de l’UICN, des 

périodiques, des rapports scientifiques et techniques préparés par l’UICN, ses 
Commissions et ses Bureaux nationaux et régionaux. 

 
3. La Bibliothèque est le principal conservatoire de la mémoire institutionnelle de l’UICN. 
 
4. La Bibliothèque tient une base de données sur tous les ouvrages, etc. publiés par l’UICN 

depuis 1948. Ils sont décrits dans le catalogue en ligne des publications de l’UICN, à 
l’adresse www.iucn.org/publications. Le catalogue comprend aussi les titres publiés par la 
CITES – Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore 
sauvages menacées d’extinction, Ramsar – la Convention sur les zones 
humides,TRAFFIC – le programme de suivi du commerce de la faune et de la flore 
sauvages géré conjointement par l’UICN et le WWF, et le PNUE-WCMC – le Centre 
mondial de surveillance continue de la conservation de la nature du Programme des 
Nations Unies pour l’environnement, ainsi qu’un petit nombre de titres publiés par des 
membres de l’UICN et d’autres éditeurs. De nombreuses publications figurant dans cette 
base de données sont disponibles à la vente.  

 
5. Sur demande, la Bibliothèque fournit des publications épuisées sur la base du 

recouvrement direct des coûts. La Bibliothèque offre un service de photocopie pour les 
publications qui sont épuisées. Pour d’autres informations contactez alicia.wirz@iucn.org. 

 
6. Tous les Programmes, Commissions, Bureaux nationaux et régionaux ou autres organes 

qui publient des publications de l’UICN doivent déposer à la Bibliothèque de l’UICN une 
version numérisée et deux exemplaires imprimés. Les exemplaires de publications, 
imprimés et numérisés, doivent être envoyés à : 

 
  Alicia Wirz 

 Bibliothèque de l’UICN 
  UICN 

Rue Mauverney 28 
 CH-1196 Gland 
 Tél. : + 41 22 999 0136 
 Télec. : + 41 22 999 0010 
 alicia.wirz@iucn.org ou library@iucn.org 
 
La Bibliothèque du Centre du droit de l’environnement (CDE) 
7. Depuis 1963, la Commission du droit de l’environnement (CDDE) de l’UICN (autrefois 

connue sous le nom de Commission de la législation puis Commission des politiques, du 
droit et de l’administration de l’environnement) et, depuis 30 ans, le Centre du droit de 
l’environnement, ont patiemment rassemblé et catalogué les dispositions juridiques 
relatives à la conservation de l’environnement dans chaque pays. Un nombre croissant 
d’instruments internationaux importants ont été mis au point et ajoutés à ce trésor, de 
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même que la littérature relative aux politiques, au droit et à l’administration de 
l’environnement. 

 
8. Aujourd’hui, la collection de la Bibliothèque du CDE est l’une des plus vastes et des plus 

complètes sur le droit et la littérature de l’environnement : elle couvre le spectre entier des 
questions relatives à la conservation de l’environnement : de la pollution des sols aux 
ressources génétiques, de la qualité de l’eau à la gestion des déchets. 

 
9. Consultez les ressources de la Bibliothèque du CDE à l’adresse : 

www.iucn.org/about/work/programmes/environmental_law/elp_resources/elp_res_publicati
ons/index.cfm 

 
10. Vous pouvez contacter la Bibliothèque du CDE à l’adresse suivante : 
 
 Centre du droit de l’environnement de l’UICN 
 Godesbergerallee 108-112 
 Bonn 53175 Allemagne 
 secretariat@elc.iucn.org 
 Tél +49 228 269 2231 
 Fax +49 228 269 2250 
 
Les bibliothèques des Bureaux nationaux et régionaux de l’UICN 
11. Plusieurs Bureaux nationaux et régionaux de l’UICN ont leur propre bibliothèque. L’UICN 

dépose des publications dans ses bureaux pour soutenir le renforcement des capacités et 
l’accès aux travaux publiés de l’UICN. Pour une liste complète, voir Annexe 12. 

 
Les bibliothèques dépositaires de l’UICN 
12. Plusieurs organisations ont été choisies comme Bibliothèques dépositaires de l’UICN. Ces 

bibliothèques sont essentiellement situées dans des pays en développement et sont 
tenues par des membres et partenaires de l’UICN. L’UICN dépose des publications auprès 
de ces institutions pour améliorer l’accès aux connaissances et aux compétences de 
l’UICN. Ces publications sont donc à la disposition des membres, entre autres,  qui 
n’auraient pas, autrement, les moyens de les acheter. Pour une liste complète voir Annexe 
12. 

 
13. Le Service des publications et la Bibliothèque du Siège sont en train de mettre à jour les 

critères actuels relatifs aux membres afin d’identifier un cadre élargi de partenaires qui 
pourraient bénéficier des publications de l’UICN et collaborer activement en vue de 
diffuser notre littérature. Un exemple de ce partenariat est le American Museum of Natural 
History. N’hésitez pas à nous faire part de toute recommandation concernant de nouveaux 
partenaires possibles qui seraient utiles à l’Union, à l’adresse suivante : 
deborah.murith@iucn.org. 

 
Les bibliothèques d’échange de l’UICN 
14. L’UICN échange des publications avec certains de ses partenaires et membres, 

notamment BirdLife International, English Nature et le World Resources Institute. Pour 
d’autres informations, veuillez contacter alicia.wirz@iucn.org. 

 
Les bibliothèques du dépôt légal  
15. L’UICN dépose ses publications dans les principales bibliothèques du dépôt légal afin de 

protéger ses droits d’auteur sur les ouvrages qu’elle publie. Ces bibliothèques 
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comprennent les six bibliothèques du dépôt légal du Royaume-Uni, la Bibliothèque du 
Congrès (États-Unis d’Amérique), la Bibliothèque cantonale (Suisse) et la Bibliothèque 
nationale suisse. Lorsque les ouvrages sont inscrits dans les bibliothèques du dépôt légal, 
ils figurent dans des bases de données en ligne. Ces dernières sont consultées par 
différentes personnes, notamment des bibliothécaires et des universitaires et l’information 
touche un vaste public. Pour d’autres informations, veuillez contacter 
deborah.murith@iucn.org. 

 
16. Seules les publications reçues par le Service des publications sont transmises aux 

bibliothèques dépositaires et aux programmes d’échanges. Si les publications produites 
par d’autres bureaux ne sont pas mises à la disposition du Service des publications, elles 
ne peuvent pas faire partie de ce programme. 
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5. La Photothèque de l’UICN 
 

La Photothèque de l’UICN, au Siège 
1. La Bibliothèque de l’UICN gère la Photothèque qui contient actuellement 1800 images, en 

versions imprimée et électronique. Elle est conçue comme un pool central d’images de 
qualité, libres de redevances, mises à la disposition du Secrétariat de l’UICN. Les images 
contenues dans cette base de données photographiques peuvent être utilisées dans les 
publications, périodiques, rapports, bulletins et catalogues de l’UICN ; sur les sites Web de 
l’UICN ; dans les exposés avec PowerPoint, rétroprojecteur ou projections de l’UICN ; et 
dans les communiqués de presse, articles et fiches de données. Elles ne peuvent pas être 
reproduites à des fins commerciales ni données à un tiers. 

 
 La Photothèque est accessible via le Réseau des connaissances de l’UICN. Vous 

trouverez des instructions sur l’utilisation de la base de données sur le site Web du 
Réseau des connaissances : http://www.iucn.org/kb/app/progs/inmagic/index.cfm. 

 
Comment enrichir la Photothèque de l’UICN 
2. Le personnel voyageant dans le cadre de missions de l’UICN (p. ex. pour visiter des sites 

de projets de l’UICN) est prié de prendre des photographies. Tous les membres du 
personnel sont, par ailleurs, invités à mettre leurs photographies personnelles à la 
disposition de la Photothèque de l’UICN. 

 
3. Si vous mettez des photographies à la disposition de la Photothèque, il est important de 

suivre quelques directives simples. 
 
Images sur film 
4. Les photographies sur film (négatif ou positif, diapositives) ont toujours la préférence. Elles 

peuvent être scannées pour créer une image numérique qui convient à la plupart des 
usages. La Bibliothèque se chargera de scanner les diapositives ou photographies en 
couleur et vous rendra une copie du fichier scanné sur CD [avec l’original, si vous le 
souhaitez]. 

 
Images numériques 
5. Si vous décidez de remettre des images à la Bibliothèque en format numérique, nous vous 

demandons de les fournir sur CD-ROM avec la plus haute résolution possible et de vous 
assurer que la taille de fichier minimale est de 200 à 300 KB (kilobytes), en JPEG ou 2 MB 
à l’écran. 

 
6. Le CD-ROM doit être envoyé à : 
 
  La Bibliothèque de l’UICN 
 UICN 
 Rue Mauverney 28 
 1196 Gland, Suisse 
  alicia.wirz@iucn.org  
 

N’oubliez pas de préciser si vous souhaitez que les originaux vous soient retournés. 
 
7. Lorsque vous fournissez des images à la Photothèque, ne procédez à aucune altération 

des photos avant de les soumettre. En apportant des modifications à une image puis en la 
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sauvant automatiquement, le fichier électronique d’origine est compressé ce qui signifie 
que l’image perd de sa netteté. Les images peuvent être soumises en format TIFF ou 
JPEG. 

 
8. N’oubliez pas non plus de fournir des informations sur les images elles-mêmes car, à long 

terme, sans informations précises, les photographies ont peu ou pas de valeur. 
 
 L’information minimum nécessaire est la suivante : 

• nom du photographe (éventuellement adresse) ; 
• date à laquelle la photographie a été prise ; 
• lieu. 

 
 Informations additionnelles utiles : 

• nom du lieu/site/de l’aire protégée spécifique ; 
• nom des personnes photographiées ; 
• nom commun et/ou scientifique de l’espèce. 

 
 Les données peuvent être fournies par courriel, dans un document Word ou à l’aide d’un 

formulaire préparé spécialement à cet effet. Veuillez consulter l’Annexe 13. 
 
9. Le photographe doit aussi signer un formulaire d’autorisation donnant à l’UICN les droits 

d’utilisation de l’image (des images). Pour toute information supplémentaire, contactez 
alicia.wirz@iucn.org. 
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1. Évaluation du projet  
 
 
1. La phase d’évaluation est une partie importante de tout projet et cela vaut aussi pour 

les publications. Une évaluation vous permet de juger du succès de votre projet : a-t-il 
réussi à atteindre son objectif, le public ciblé, et à aider l’UICN dans sa mission ? 

 
2. Afin de mener une évaluation, il faut, avant tout, déterminer les questions et problèmes 

d’évaluation qui vous intéressent. Cela peut comprendre notamment : 
  
 L’influence et l’impact de la publication -- du point de vue du changement des 

attitudes, des comportements et des pratiques ou des politiques et cadres juridiques 
et administratifs. 

 
 L’efficacité : la publication a-t-elle efficacement atteint son objectif (par exemple 

influencer la politique et la prise de décision, promouvoir les meilleures pratiques, 
publier de nouvelles connaissances scientifiques, etc.) ; dans quelle mesure la 
publication a-t-elle touché les public cibles ? 

 
 La pertinence : dans quelle mesure cette publication répond-elle aux besoins du 

public cible ainsi qu’au Programme de l’UICN et à ses priorités en matière de 
politiques ? 

 
3. Autres indicateurs pouvant être utilisés dans le cadre de l’évaluation : 
 
 La qualité de la publication par rapport à la pratique professionnelle dans ce domaine 
 
 L’efficacité en matière de génération, production et diffusion de la publication 
 
 La gestion du projet de publication (si celui-ci a une grande portée et demande des 

efforts considérables) 
 
4. Plus vous définirez clairement votre but, votre message et le public auquel vous vous 

adressez, plus il vous sera facile d’évaluer le projet de publication. 
 
5. La conception de l’évaluation et les outils de collecte de données que vous utilisez 

doivent s’inscrire dans le budget et correspondre à l’importance du projet de 
publication. 

 
• Lorsque le budget de publication est un gros budget ou qu’il a une importance 

majeure pour l’UICN, il est bon d’envisager (en plus des formulaires d’enquête 
auprès des usagers) d’interroger des usagers choisis pour évaluer l’influence et 
l’impact de la publication par rapport au coût de production. 

 
 L’interview boule-de-neige, une technique selon laquelle on adjoint à un ensemble 

initial restreint de personnes d’autres personnes avec lesquelles les premières se 
disent en relation jusqu’à ce l’on ait un plus grand ensemble de personnes pour 
répondre à l’enquête, est un autre moyen d’atteindre un plus grand nombre de 
personnes ayant pris connaissance de la publication. 

 
• Lorsque le budget ou la portée de la publication est modeste, il convient d’utiliser 

des outils d’évaluation de base, d’un bon rapport coût-efficacité, tels que des 
enquêtes auprès des usagers distribuées avec la publication ou envoyées à des 
publics cibles peu après la distribution ou l’achat. En général, le taux de réponse 
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est faible de sorte qu’il est recommandé de pratiquer un suivi auprès des usagers 
pour améliorer le taux de réponse au questionnaire et augmenter ainsi la fiabilité 
des données. Vous devez viser un taux de réponse de 20 % au moins, si 
possible. 

 
• Les groupes de consultation ou interviews groupées sont aussi un bon moyen 

d’explorer les questions d’évaluation avec le public cible, lors de manifestations 
majeures. Il convient de noter que, pour les groupes de consultation et interviews 
groupées il faut des facilitateurs expérimentés. 

 
• Les enquêtes par Internet peuvent aussi être utiles. À noter cependant qu’elles 

n’atteignent pas nécessairement toute la gamme des usagers et que les résultats 
seront biaisés en faveur des publics qui ont un meilleur accès à l’Internet. 

 
• Les statistiques de téléchargement de l’Internet sont un indicateur utile de l’intérêt 

lorsqu’elles sont dûment filtrées. Elles sont cependant de moindre intérêt pour la 
plupart des questions d’évaluation ou lorsqu’on explore les raisons pour 
lesquelles une publication est ou non populaire. 

 
6. Pour des exemples de questions et problèmes à considérer lorsqu’on évalue l’influence 

d’une publication, ainsi que des techniques de cartographie, voir l’étude récente 
intitulée Knowledge Products and Services Study sur le site Web de l’UICN consacré à 
l’évaluation. 

 
7. Il serait bon d’élaborer un ensemble commun de questions et outils d’évaluation à 

utiliser régulièrement afin de pouvoir repérer les changements d’efficacité avec le 
temps. Vous procédez ainsi à un « étalonnage » de votre pratique des publications. 
C’est une chose à faire pour votre propre programme tandis que le Service des 
publications « étalonnera » les pratiques de publication à travers l’organisation. Vous 
pourrez alors comparer votre efficacité avec celle d’autres programmes et de l’UICN 
dans son ensemble. 
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Annexe 1: Formulaire de proposition de projet 
 
Veuillez communiquer un exemplaire de ce formulaire au Service des publications de l’UICN. 
Toutes les sections doivent être remplies.  
 
Proposition de projet : 
 
Responsable :      Courriel : 
 
Budget:       Date: 
 
 

Titre de la publication 
proposée 
(Ce titre peut être provisoire 
si le titre final n’a pas encore 
fait l’objet d’une décision) 
 

 

 

Noms complets de l’auteur 
(des auteurs) et/ou du 
directeur (des directeurs) 
de publication 
 

 

 

S’agit-il d’une publication 
de l’UICN ou d’une 
copublication avec une 
autre organisation /un 
autre éditeur ? 

 

 Publication UICN     Copublication 
 
S’il s’agit d’une copublication, veuillez donner le nom et l’adresse du 
partenaire : 
 
 
 
 

 

Cette publication fait-elle 
partie d’une collection ?  

 

 Oui               Non 
 
Si oui, veuillez donner le titre de la collection : 
 
 

 

Quels sont les objectifs de 
votre publication ?  
 

 

 

Quels DRS/ priorités 
politiques de l’UICN votre 
publication soutient-elle ? 
 

 

 

Quel est/quels sont le(s) 
ublic(s) cible(s) ?  p  

 

Quel est le message ?   

 

Veuillez fournir un résumé 
(Joindre une feuille 
supplémentaire si 
nécessaire) 
 

 

 

Sur quel média la 
publication sera-t-elle 
produite ? 

 

 Imprimée          CD-ROM         PDF           Électronique     
 

 Autre, veuillez préciser : 
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Que prévoyez-vous 
d’inclure dans le produit 
final ? 
 

 

 Photographies     Illustrations       Cartes          Autre 
 
Veuillez décrire : 
 
 
 
 

 

Dans quelle(s) langue(s) 
prévoyez-vous de publier ? 
 

 

 
 
 

 

Quel est le calendrier de 
votre projet  
(Indiquez toute contrainte de 
temps extérieure, p. ex. 
réunions, requêtes de 
donateurs, lancement devant 
la presse)  
 

 

Quel est le tirage prévu ? 
 

 

Comment prévoyez-vous 
de promouvoir la 
publication ? 
  

 

 

Comment prévoyez-vous 
de distribuer la publica-
tion ? 
 

 

 

La publication est-elle 
destinée à la vente ? 
  

 

Quel est votre budget ?  

 

Comment votre publication 
sera-t-elle financée ? Avez-
vous déjà trouvé les fonds 
ou avez-vous besoin de 
faire des appels de fonds ? 
 

 

 

Quels indicateurs 
utiliserez-vous pour 
évaluer le succès de votre 
publication ? Et comment 
les mesurerez-vous ? 
 

 

 
C.C.  Service des publications de l’UICN 
 
 
UICN  
Service des publications 
Rue Mauverney 28 
1196 Gland, Suisse 
Tél  +41 22 999 0000 
Fax +41 22 999 0020 
books@iucn.org 
www.iucn.org/publications 
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Annexe 2 : Budget de publication  
 
Titre du projet : 
 
Responsable:       Courriel : 
 
Budget :        Date : 
 

Poste budgétaire Prévu Réel Différence Notes 

Honoraires de consultant 
(rédaction/direction de projet) 

    

Frais de droits d’auteur     

Frais photographiques     

Examen par des pairs (y compris frais 
d’expédition, frais de réunion) 

    

Direction de publication (si vous faites 
appel à un directeur de publication 
indépendant) 

    

Conception et mise en page 
- composition 
- films 
- corrections d’auteur 
- épreuves 

    

Impression 
- films 
- épreuves 
- excédents 
- transport (depuis l’imprimerie) 

    

Coûts de production électronique     

Expédition, distribution et transport (y 
inclus frais d’envoi au SMI, Stevenage, 
R.-U.) 

    

Promotion (y inclus frais de production 
et distribution) 

    

Traduction (le cas échéant)     

Temps du personnel & de gestion     

Communication (y inclus courriel, 
téléphone, télécopieur, etc.) 

    

Frais généraux     

Frais de papeterie     

Suivi et évaluation     

Divers     

Divers     

Total :     
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Annexe 3: Étapes de l’examen par des pairs d’une 
publication de l’UICN 

 
Proposition de projet : 
 
Responsable :       Courriel : 
 
Budget:        Date: 
 

Étape Calendrier Fait 
 
Dresser une liste d’experts susceptibles de réaliser 
l’examen par des pairs 
 

 
Durant la rédaction 

 
 

 

 
Prendre contact et proposer à ces experts d’être les pairs 
qui réaliseront l’examen 
 

 
Durant la rédaction 

 
 

 
Communiquer le manuscrit final au groupe pour 
commentaire sur l’exactitude technique, l’intégrité 
scientifique, etc. 
 

 
Fin de la rédaction 

 
 

 
Intégrer les commentaires des pairs, discuter des 
problèmes 
 

 
Après l’examen 

 

 
 

 
Informer le Comité consultatif sur les publications de 
l’identité des pairs, du processus, des commentaires des 
pairs 
 

 
Après l’examen 

et avant la production 

 
 

 
Demander l’autorisation de publier 

 
À la soumission au 

Comité consultatif sur les 
publications  

 
 

 
Communiquer tous les détails à la Chef, Service des 
publications 

 
À réception de 
l’autorisation 
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www.iucn.org/publications Annexe 4: Liste de points à vérifier lors de la révision et de la 
lecture d’épreuves 

 

 

Annexe 4: Liste des points à vérifier lors de la révision et 
de la lecture d’épreuves 

 
Points Responsable Vérifié 

Premier manuscrit « final » ou « 1ère épreuve »1   

Vérifier la présence de tout le contenu : toutes les sections du texte, 
les cartes, les photos, les appendices 

Réviseur 
technique et/ou 
réviseur 
d’épreuves 

 

Vérifier le style, la syntaxe, l’orthographe et la ponctuation 

Réviseur 
technique et/ou 
réviseur 
d’épreuves 

 

Vérifier l’organisation et la mise en page des sections, 
paragraphes, sous-paragraphes, tableaux, etc. 

Réviseur 
technique et/ou 
réviseur 
d’épreuves 

 

Vérifier que la Table des matières correspond exactement au 
contenu 

Réviseur 
technique et/ou 
réviseur 
d’épreuves 

 

Vérifier que l’information contenue dans le texte correspond aux 
tableaux, aux cartes, etc. 

Réviseur 
technique et/ou 
réviseur 
d’épreuves 

 

Vérifier que les légendes correspondent exactement aux cartes, 
photos et tableaux 

Réviseur 
technique et/ou 
réviseur 
d’épreuves 

 

Vérifier que toutes les citations sont dûment mentionnées dans la 
section Références 
 

Réviseur 
technique et/ou 
réviseur 
d’épreuves 

 

 
 
Toute correction d’erreur de rédaction mineure doit être directement reportée dans le 
manuscrit. Toute erreur technique ou sur le fond doit être notée à part et soulevée avec 
l’auteur (les auteurs). Tout changement majeur doit être autorisé par l’auteur (les auteurs). 
Cette étape passée, le manuscrit est prêt à être envoyé au compositeur-typographe pour la 
conception et la mise en page. 
 
 

Points Responsable Vérifié 

Lorsque le manuscrit est composé et avant l’impression 
  

Vérifier les pages de couvertures par rapport au Manuel d’identité 
visuelle de l’UICN 

Lecteur 
d’épreuves  

Vérifier la mise en page : marges, fontes, par rapport au Manuel 
d’identité visuelle de l’UICN 

Lecteur 
d’épreuves  

Vérifier que les parties préliminaire et complémentaire sont 
incluses 

Lecteur 
d’épreuves  

                                                 
1 À noter que toutes les étapes mentionnées ici doivent être respectées à la fois pour les publications imprimées et 
électroniques. 
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Faire la vérification finale de l’orthographe, de la ponctuation, etc. 
pour s’assurer que rien n’a disparu dans le processus de 
conversion typographique (c.-à-d. vérifier en particulier L, 1, I, O 
et zéro, qui peuvent tous être mal convertis) 

Lecteur 
d’épreuves  

Noter tous les changements sur les placards en utilisant les 
signes typographiques habituels 

Lecteur 
d’épreuves  

Renvoyer au typographe pour intégration des corrections finales Lecteur 
d’épreuves  

Demander à autoriser chaque correction avant que le manuscrit 
ne parte à l’impression 

Lecteur 
d’épreuves  

 
 
Lorsque le manuscrit est prêt pour l’impression et avant le 
lancement de l’impression finale   

Faire une dernière vérification rapide pour s’assurer que tout le 
matériel est inclus 

Lecteur 
d’épreuves  

Noter tout changement sur les épreuves imprimées  Lecteur 
d’épreuves  

Vérifier tout le matériel en couleurs – si nécessaire, demander à 
l’imprimeur une impression couleurs à haute résolution/chromalin 

Lecteur 
d’épreuves  

En cas de doute, demander au Responsable des publications ou 
de la Communication, à l’UICN, de jeter un œil sur les dernières 
épreuves 

Responsable des 
publications de 
l’UICN  

 

Donner le bon à tirer final à l’imprimeur Lecteur 
d’épreuves  

 
 
Lorsque l’impression est terminée et avant la reliure, demander à voir des feuillets et la 
couverture pour vérifier que la publication a été imprimée correctement, que les pages sont 
dans le bon ordre, et que le texte n’est pas escamoté par la reliure. 

Annexe 4: Liste de points à vérifier lors de la révision et 
de la lecture d’épreuves 
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Annexe 5: Liste de pages à inclure dans les publications de 

l’UICN 
 
 

Élément Nb de pages 
(si applicable) (cochez svp) Commentaire 

Première de couverture    

Dos    

Quatrième de couverture    

Partie préliminaire    

Page de faux-titre    

Frontispice    

Page de titre    

Page des crédits    

Table des matières p. v Romain   

Avant-propos p. vi Romain   

Préface p. vii Romain   

Remerciements p. viii Romain   

Glossaire d’abréviations   Facultatif 

Acronymes   Facultatif 

Cartes ou illustrations concernant 
l’ensemble de l’ouvrage   Facultatif 

ISBN    

Mention des donateurs    

Mention du coéditeur    

www.iucn.org/publications Annexe 5: Liste de pages à inclure dans une publication de 
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Annexe 6: Descriptions de l’UICN 
Version longue 

 
IUCN  

 
Founded in 1948, IUCN (International Union for Conservation of Nature) brings together States, 
government agencies and a diverse range of non-governmental organizations in a unique world 
partnership: over 1000 members in all, spread across some 160 countries. 
 
As a Union, IUCN seeks to influence, encourage and assist societies throughout the world to conserve 
the integrity and diversity of nature and to ensure that any use of natural resources is equitable and 
ecologically sustainable. A central Secretariat coordinates the IUCN Programme and serves the Union 
membership, representing their views on the world stage and providing them with the strategies, 
services, scientific knowledge and technical support they need to achieve their goals. Through its six 
Commissions, IUCN draws together almost 11,000 expert volunteers in project teams and action 
groups, focusing in particular on species and biodiversity conservation and the management of 
habitats and natural resources. The Union has helped many countries to prepare National 
Conservation Strategies, and demonstrates the application of its knowledge through the field projects 
it supervises. Operations are increasingly decentralized and are carried forward by an expanding 
network of regional and country offices, located principally in developing countries. 
 
IUCN builds on the strengths of its members, networks and partners to enhance their capacity and to 
support global alliances to safeguard natural resources at local, regional and global levels. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
UICN  
Service des publications 
Rue Mauverney 28 
1196 Gland, Suisse 
Tél  +41 22 999 0000 
Fax +41 22 999 0020 
books@iucn.org 
www.iucn.org/publications 
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Annexe 6 : Descriptions de l’UICN www.iucn.org/publications 
 

 

UICN  
 
Fondée en 1948, l'UICN (Union internationale pour la conservation de la nature) rassemble des Etats, 
des organismes publics et un large éventail d'organisations non gouvernementales au sein d'une 
alliance mondiale unique: plus de 1000 membres dans quelque 160 pays. 
 
L’UICN, en tant qu’Union, a pour mission d’influer sur les sociétés du monde entier, de les encourager 
et de les aider pour qu’elles conservent l’intégrité et la diversité de la nature et veillent à ce que toute 
utilisation des ressources naturelles soit équitable et écologiquement durable. Un secrétariat central 
coordonne le Programme de l’UICN. Il est au service des membres de l’Union, à qui il sert de porte-
parole sur la scène internationale et fournit les stratégies, les services, les connaissances 
scientifiques et l’appui technique dont ils ont besoin pour atteindre leurs buts. Par le biais de ses six 
commissions, l’UICN rassemble près de 11,000 experts bénévoles rattachés à des groupes d’action et 
des équipes de projets dont les objectifs principaux sont la conservation des espèces et de la diversité 
biologique, ainsi que la gestion des habitats et des ressources naturelles. L’Union, qui a aidé de 
nombreux pays à élaborer leur Stratégie nationale de conservation, démontre la pertinence de son 
savoir par le truchement des projets qu’elle supervise sur le terrain. De plus en plus décentralisées, 
ses activités sont menées par un réseau de bureaux régionaux et nationaux en pleine expansion, 
installés principalement dans les pays en développement. 
 
Afin de sauvegarder les ressources naturelles aux plans local, régional et mondial, l’UICN s’appuie sur 
ses membres, réseaux et partenaires, en renforçant leurs capacités et en soutenant les alliances 
mondiales. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
UICN  
Service des publications 
Rue Mauverney 28 
1196 Gland, Suisse 
Tél  +41 22 999 0000 
Fax +41 22 999 0020 
books@iucn.org 
www.iucn.org/publications 
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UICN 
 
La UICN (Unión Internacional par la Conservación de la Naturaleza), fundada en 1948, agrupa a 
Estados soberanos, agencias gubernamentales y una diversa gama de organizaciones no 
gubernamentales, en una alianza única: más de 1000 miembros diseminados en cerca de 160 países. 
 
Como Unión, la UICN busca influenciar, alentar y ayudar a los pueblos de todo el mundo a conservar la 
integridad y la diversidad de la naturaleza, y a asegurar que todo uso de los recursos naturales sea 
equitativo y ecológicamente sustentable. Un secretariado central coordina el Programa de la UICN y 
ofrece servicios a sus miembros, cuyos puntos de vista representa en el escenario mundial y a quienes 
proporciona las estrategias, los servicios, los conocimientos científicos y el apoyo técnico necesarios 
para que puedan alcanzar sus objetivos. A través de sus seis Comisiones, la UICN reúne unos 11,000 
expertos voluntarios, que integran grupos de trabajo y equipos técnicos centrados especialmente en la 
conservación de las especies y de la biodiversidad, y en el manejo de los hábitats y de los recursos 
naturales. La Unión ha ayudado a muchos países a preparar Estrategias Nacionales de Conservación, y 
pone en práctica sus conocimientos a través de los proyectos de campo que supervisa. Sus 
operaciones se descentralizan de manera creciente, y las lleva a cabo una red de oficinas regionales y 
nacionales en continua expansión, principalmente en los países en vías de desarrollo. 
 
La UICN fortalece el trabajo de sus miembros, redes y asociados, con el propósito de realzar sus 
capacidades y apoyar el establecimiento de alianzas globales para salvaguardar los recursos naturales 
a nivel local, regional y global. 
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Fax +41 22 999 0020 
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Descriptions de l’UICN 
Version courte 

 
 

IUCN 
 
Founded in 1948, IUCN (International Union for Conservation of Nature) brings together States, 
government agencies and a diverse range of non-governmental organizations in a unique world 
partnership: over 1000 members in all, spread across some 160 countries. 
 
As a Union, IUCN seeks to influence, encourage and assist societies throughout the world to conserve 
the integrity and diversity of nature and to ensure that any use of natural resources is equitable and 
ecologically sustainable.  
 
IUCN builds on the strengths of its members, networks and partners to enhance their capacity and to 
support global alliances to safeguard natural resources at local, regional and global levels. 

 
 

UICN 
 
Fondée en 1948, l’UICN (Union internationale pour la conservation de la nature) rassemble des Etats, 
des organismes publics et un large éventail d’organisations non gouvernementales au sein d’une 
alliance mondiale unique: plus de 1000 membres dans quelque 160 pays. 
 
L’UICN, en tant qu’Union, a pour mission d’influer sur les sociétés du monde entier, de les encourager 
et de les aider pour qu’elles conservent l’intégrité et la diversité de la nature et veillent à ce que toute 
utilisation des ressources naturelles soit équitable et écologiquement durable. 
 
Afin de sauvegarder les ressources naturelles aux plans local, régional et mondial, l’UICN s’appuie sur 
ses membres, réseaux et partenaires, en renforçant leurs capacités et en soutenant les alliances 
mondiales. 
 
 

UICN 
 
La UICN (Unión Internacional para la Conservación de la Naturaleza), fundada en 1948, agrupa a 
Estados soberanos, agencias gubernamentales y una diversa gama de organizaciones no 
gubernamentales, en una alianza única: más de 1000 miembros diseminados en cerca de 160 países. 
 
Como Unión, la UICN busca influenciar, alentar y ayudar a los pueblos de todo el mundo a conservar la 
integridad y la diversidad de la naturaleza, y a asegurar que todo uso de los recursos naturales sea 
equitativo y ecológicamente sustentable.   
 
La UICN fortalece el trabajo de sus miembros, redes y asociados, con el propósito de realzar sus 
capacidades y apoyar el establecimiento de alianzas globales para salvaguardar los recursos naturales 
a nivel local, regional y global.   
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Annexe 7: Page des crédits de l’UICN 
 

IUCN LOGO 
 
 
The designation of geographical entities in this book, and the presentation of the material, do not imply 
the expression of any opinion whatsoever on the part of IUCN [** or other participating organizations] 
concerning the legal status of any country, territory, or area, or of its authorities, or concerning the 
delimitation of its frontiers or boundaries. 
 
The views expressed in this publication do not necessarily reflect those of IUCN [** or other participating 
organizations]. 
 
[** This publication has been made possible in part by funding from ....] 
 
Published by: IUCN, Gland, Switzerland [** in collaboration with] 
 
Copyright: © 2009 International Union for Conservation of Nature and Natural Resources 
 
 Reproduction of this publication for educational or other non-commercial 

purposes is authorized without prior written permission from the copyright holder 
provided the source is fully acknowledged. 

 
 Reproduction of this publication for resale or other commercial purposes is 

prohibited without prior written permission of the copyright holder. 
 
Citation: Author (date). Title. Gland, Switzerland: IUCN. xxpp. 
 
ISBN: xxx-x-xxxx-xxxx-x [assigned in Gland] 
 
Cover design by: 
 
Cover photo: 
 
Layout by: 
 
Produced by: 
 
Printed by: 
 
Available from: IUCN (International Union 
 for Conservation of Nature) 
 Publications Services 
 Rue Mauverney 28 
 1196 Gland 
 Switzerland 
 Tel +41 22 999 0000 
 Fax +41 22 999 0020 
 books@iucn.org 
 www.iucn.org/publications 
  
 A catalogue of IUCN publications is also available. 
 
The text of this book is printed on xxx [name of paper] xxx gsm made from xxx [type of paper]. 
[** insert when required] 
 
[Note: credit options are given - not all have to be used] 
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Page de crédits pour les publications de l’UICN 
 
LOGO UICN 

 
La terminologie géographique employée dans cet ouvrage, de même que sa présentation, ne sont en 
aucune manière l’expression d’une opinion quelconque de la part de l’UICN [**ou des autres 
organisations concernées] sur le statut juridique ou l’autorité de quelque pays, territoire ou région que 
ce soit, ou sur la délimitation de ses frontières. 
 
Les opinions exprimées dans cette publication ne reflètent pas nécessairement celles de l’UICN [** ou 
des autres organisations concernées]. 
 
[L’UICN et les autres organisations concernées rejettent toute responsabilité en cas d’erreurs ou 
d’omissions intervenues lors de la traduction en français de ce document dont la version originale est 
en anglais. ] 
 
[**  Le présent ouvrage a pu être publié grâce à un soutien financier (de/de la/du/des) ...] 
 
Publié par: UICN, Gland, Suisse [,en collaboration avec ...] 
 
Droits d’auteur: ©2009 Union internationale pour la conservation de la nature et de ses 
ressources 
 
 La reproduction de cette publication à des fins non commerciales, notamment 

éducatives, est permise sans autorisation écrite préalable du [des] détenteur[s] 
des droits d’auteur à condition que la source soit dûment citée. 

 
 La reproduction de cette publication à des fins commerciales, notamment en 

vue de la vente, est interdite sans autorisation écrite préalable du [des] 
détenteur[s] des droits d’auteur. 

 
Citation: Auteur (date). Titre. Gland, Suisse : UICN. xxpp. 
 
ISBN: xxx-x-xxxx-xxxx-x [attribué par le Service des publications] 
 
[Traduction:] 
 
Couverture conçue par: 
 
Photo couverture: 
 
Mise en page: 
 
Produit par: 
 
Imprimé par: 
 
Disponible auprès du: UICN (Union internationale 
 pour la conservation de la nature) 
 Service des publications 
 Rue Mauverney 28 
 1196 Gland 
 Suisse 
 Tél +41 22 999 0000 
 Fax +41 22 999 0020 
 books@iucn.org 
 www.iucn.org/publications 
  
 Il existe aussi un catalogue des publications de l’UICN. 
 
Cet ouvrage est imprimé sur papier [nom du papier] (xxx g/m2) [type de papier, par ex. sans chlore]. 
 
[**insérer si nécessaire] 
[Note: différents exemples de crédits sont donnés - il n’est pas nécessaire de les utiliser tous] 
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Página de créditos para las publicaciones de la UICN 
 
LOGO UICN 
 
La designación de entidades geográficas y la presentación del material en este libro no implican la 
expresión de ninguna opinión por parte de la UICN [** o de otra organización participante] respecto a 
la condición jurídica de ningún país, territorio o área, o de sus autoridades, o referente a la 
delimitación de sus fronteras y límites. 
 
Los puntos de vista que se expresan en esa publicación no reflejan necesariamente los de la UICN [** 
o de otra organización participante]. 
 
[La UICN y las organizaciones participantes declinan cualquier error u omisión en la traducción de este 
documento de la versión original en [ingles] al español.] 
 
[** Esta publicación ha sido posible gracias a la generosidad…] 
 
Publicado por:  UICN, Gland, Suiza [**en colaboración con] 
 
Derechos reservados: © 2009 Unión Internacional para la Conservación de la Naturaleza y de los 

Recursos Naturales 
 
 Se autoriza la reproducción de esta publicación con fines educativos y otros 

fines no comerciales sin permiso escrito previo de parte de quien detenta los 
derechos de autor con tal de que se mencione la fuente. 

 
 Se prohibe reproducir esta publicación para la venta o para otros fines 

comerciales sin permiso escrito previo de quien detenta los derechos de 
autor. 

 
Citación: Autor (fecha). Título. Gland, Suiza: UICN. xxpp. 
 
ISBN: xxx-x-xxxx-xxxx-x [asignado por el Servicio de publicaciones] 
 
[Traducción al 
español:] 
 
Diseño de la cubierta: 
 
Fotografía de la cubierta: 
 
Diagramado por: 
 
Producido por: 
 
Impreso por: 
 
Disponible en:  UICN (Unión Internacional para 
 la Conservación de la Naturaleza) 
 Servicio de publicaciones 
 Rue Mauverney 28 
 1196 Gland 
 Suiza 
 Tel +41 22 999 0000 
 Telefax +41 22 999 0020 
 books@iucn.org 
 www.iucn.org/publications 
 
 También existe a disposición un catálogo de las publicaciones de la UICN. 

El texto de este libro fue impreso en papel [nombre del papel] [peso] g/m2 [tipo de papel – p. ej.: sin cloro 
o con bajo contenido de cloro]. 
 
[** inserte cuando sea requerido] 
[Nota: se dan opciones de créditos - no todas tienen que ser usadas] 
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Annexe 8 : Exemple de demande de devis d’impression  
 

 
 
M. Jean Desmarais 
Imprimeries réunies 

       Rue du Chat-qui-pêche 
       74 200 Le Saillant 
       France 
 
 
       4 octobre 2004 
 
 
Cher M. Desmarais 
 
Liste rouge de l’UICN 2004 : Une évaluation mondiale des espèces 
 
Veuillez, s’il vous plait, nous fournir un devis pour l’impression de l’ouvrage ci-dessus : 
 
Tirage :  6000 plus 500 excédents 
 
Nb de pages :  250  
    
Dimensions :  A4 (210 x 297 mm) 
 
Texte : Un CD sera fourni. Impression en quadrichromie sur papier Offzett W 

120 gsm (certifié FSC). Le texte sera imprimé 100% en noir. 
 
Couverture : Le concept de la couverture sera fourni sur CD. Sera imprimé en 

quadrichromie, un côté seulement, 240gsm Bristol, sans bois satiné, 
extra blanc (certifié FSC) 

 
Épreuves : Épreuves en couleur, haute résolution, feuillets, chromalin pour la 

couverture 
 
Reliure :  Reliure sans couture 
 
Livraison :  En gros, à notre entrepôt de Grignan 
 
Dans l’attente de votre réponse, 
 
Cordialement 
 
 

Annex 8: Sample request for print estimate www.iucn.org/publications 
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Annexe 9: Liste des points à vérifier en cas de 
copublication  

 
Les trois tableaux ci-dessous contiennent une liste des points à inclure, discuter ou négocier 
en cas d’accord de copublication avec une autre organisation ou avec un éditeur privé. 
 
 
Tableau 1 : Liste des points à vérifier en cas de copublication avec une autre 
organisation 
 

Point Fait 

Dès le début, se mettre d’accord sur les rôles et responsabilités respectifs de chacune 
des parties, notamment : 

• Responsabilité pour le contenu 
• Gestion du projet global 
• Conception 
• Production 
• Distribution de l’ouvrage imprimé 
• Distribution électronique 
• Montant de la participation financière de chaque partie 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Négocier des droits d’auteurs séparés ou conjoints  

Approuver le contenu final avant la production  

Approuver la conception et la mise en page finales avant impression  

Convenir du stock mis à la disposition de chaque organisation  

Convenir de la distribution, des ventes et de la commercialisation et de la possibilité 
de mettre des exemplaires à la disposition du catalogue en ligne des publications  

 
 
 
Tableau 2a : Conditions d’évaluation d’un projet en copublication avec un éditeur 
privé 
 

Conditions OUI NON 

Cette collaboration présente-t-elle des avantages, pour l’éditeur privé et 
pour l’UICN, du point de vue de l’amélioration de l’image de marque ?   

Cette collaboration fera-t-elle mieux comprendre l’importance des travaux 
de l’UICN à un public plus vaste que celui que l’UICN peut toucher ?   

L’UICN trouvera-t-elle des avantages qui l’aideront à poursuivre sa Mission 
et accomplir son Programme ?   

Les coûts réels de cette collaboration sont-ils à la charge de l’éditeur privé ?   

 
 
 
 
 
 
 

www.iucn.org/publications Annexe 9 : Liste des points à vérifier en cas de
copublication 
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Tableau 2b : Critères d’évaluation des conditions qui précèdent 
 
Assignez une valeur – soit « excellent » soit « faible » – à chacun des critères ci-dessous. 
S’il y a une majorité de « excellent », il vaut la peine de copublier. 
 

Critères Excellent Faible 

La publication répond à des normes de qualité que l’UICN peut avaliser du 
point de vue de sa crédibilité scientifique   

La publication a un potentiel élevé de large distribution auprès du public 
primaire de l’UICN   

La publication a le potentiel d’atteindre le public secondaire de l’UICN et de 
renforcer la sensibilisation d’un segment important du grand public à 
l’importance de la conservation 

  

Les coûts réels pour l’UICN sont couverts (temps du personnel, y compris 
appui de secrétariat, frais de téléphone et de télécopie, frais généraux, 
compensations pour le bénévolat) 

  

 
 
 
Tableau 3: Liste des points à convenir lors de la négociation du contrat avec un 
éditeur privé 
 

Point Fait 

Faire en sorte que l’UICN conserve les droits d’auteur ou négocier au moins des 
droits d’auteur conjoints  

Faire en sorte que la contribution de l’UICN à la publication soit dûment mentionnée 
et mise en évidence  

Négocier des droits de reversement dans un délai spécifique au cas où la publication 
serait épuisée 

 

Faire en sorte que l’UICN reçoive un PDF du document final pour son site Web. Cela 
peut faire l’objet d’une clause d’exclusion temporelle  

Discuter d’une rétribution pour l’apport de matériel scientifique et d’expertise  

Faire en sorte que l’UICN reçoive un exemplaire final des épreuves pour approuver 
contenu  

Décider du nombre d’exemplaires du document final qui seront mis à la disposition de 
l’UICN pour la vente par l’intermédiaire de son catalogue imprimé et du catalogue en 
ligne des publications 

 

Annexe 9 : Liste des points à vérifier en cas de 
copublication 
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Annexe 10 : Formulaire de demande d’utilisation de 
matériel UICN couvert par des droits d’auteur 

 
Si vous souhaitez obtenir l’autorisation de reproduire du matériel UICN couvert par des droits 
d’auteur, veuillez remplir ce formulaire et le retourner à la Bibliothèque de l’UICN 
(library@iucn.org) :  
 
Nom :       
 
Poste :       
 
Nom de l’organisation / institut académique / maison d’édition :       
 
Adresse :       
 
 
Matériel à reproduire (donner le plus de précisions possible) :       
 
 
Source :  (citation)  
 
Date de publication :       
 
Titulaires des droits d’auteur :       
 
 
 
Objet :       
 
Veuillez expliquer en détail l’usage proposé, p. ex. cours universitaire, publication, etc. 
 
Format du matériel à reproduire (c.-à-d. imprimé, CD-ROM, Internet, etc.) :       
 
 
L’UICN requiert le respect de certaines conditions : 
 
Si le matériel est destiné à un usage académique : 
 
Je m’engage/nous nous engageons à dûment mentionner la source    
Je m’engage/nous nous engageons à n’utiliser ce matériel qu’une seule fois   
 
 
Si le matériel est destiné à une publication : 
 
Je m’engage/nous nous engageons à dûment mentionner la source    
Je m’engage/nous nous engageons à n’utiliser cette information que pour le but requis  
Je m’engage/nous nous engageons à fournir à l’UICN 5 exemplaires du matériel 
publié à des fins d’archivage/d’information       

 
A remplir par le demandeur 
 
Nom du demandeur :                                Date:       
 
Organisation:       
 

www.iucn.org/publications Annexe 10 : Formulaire de droits d’auteur 
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A remplir par la Bibliothèque de l’UICN, au Siège 
L’autorisation est accordée pour le média et le but mentionnés uniquement, sous réserve du respect 
des conditions susmentionnées.      Oui        Non     
 
 
Date:       
 

Annexe 10 : Formulaire de droits d’auteur www.iucn.org/publications 
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Annexe 11: Formulaire d’autorisation de traduction de 
l’UICN  

 
Si vous souhaitez être autorisé à traduire une publication de l’UICN dans une autre langue, 
veuillez remplir le formulaire et l’adresser à : deborah.murith@iucn.org 

 
Deborah Murith 
Service des publications 
UICN 
Rue Mauverney 28 
1196 Gland, Suisse 
deborah.murith@iucn.org 
 
 
Nom :       
 
Poste :       
 
Nom de l’organisation / institution académique / maison d’édition :       
 
Adresse :       
 
 
Matériel à reproduire (donnez le plus de précisions possible) :      
 
 
 
 
Source:  (citation)       
 
Date de publication :       
 
Titulaires des droits d’auteur :       
 
 
 
Langue(s) dans laquelle (lesquelles) vous prévoyez de traduire le matériel :       
 
 
Nom du traducteur :       
 
Objet :       
 
 
 
Format du matériel reproduit (c.-à-d. papier, CD-ROM, etc.) :       
 
 
Je m’engage/nous nous engageons à respecter les conditions suivantes :   

Oui      Non   
 
 
 
 

www.iucn.org/publications Annexe 11: Formulaire d’autorisation de traduction 
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L’auteur conserve le droit d’être identifié comme tel et l’éditeur s’engage à porter le nom de l’auteur 
sous sa forme habituelle, en lui donnant la place qui lui revient, sur la page de titre et sur la reliure ou 
la couverture de chaque exemplaire qui sera publié, y compris sur toutes les publicités ou permis 
accordés ultérieurement par l’éditeur à tous les titulaires de permis. 
 
L’UICN conserve les droits d’auteur de cet ouvrage. L’avis de droits d’auteur figurera sur chaque 
exemplaire de l’ouvrage, dans toutes les éditions, langues et formats, avec l’année de la première 
publication, comme suit : ©1999 UICN – Union internationale pour la conservation de la nature et de 
ses ressources. 
 
La page des crédits de la traduction doit contenir le paragraphe suivant : « Traduit par [nom du 
traducteur]. L’UICN décline toute responsabilité pour des erreurs ou omissions qui se seraient 
glissées dans cette traduction ainsi que pour toute déviation par rapport à la version d’origine de la 
publication. En cas d’incohérence, veuillez vous reporter à la version originale. »  
 
Je m’engage/nous nous engageons à fournir à l’UICN cinq exemplaires du matériel publié à des fins 
d’archivage/information. 
 
J’accepte/nous acceptons également de respecter les conditions stipulées dans l’Annexe 1 au présent 
document. 
 
 
A remplir par le demandeur 
 
Nom du demandeur :                                Date:       
 
Organisation:       
 
 
A remplir par le Service des publications de l’UICN 
L’autorisation est accordée sous réserve du respect des conditions ci-dessus      Oui        Non    
 
 
 
Autorisation accordée au nom de l’UICN par :                                      Date:      
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www.iucn.org/publications Annexe 11: Formulaire d’autorisation de traduction 
 

 

 
Annexe 1 

 
J’accepte/nous acceptons de respecter les conditions suivantes. 
 

• Dans la mesure du possible, le format du document traduit sera aussi prêt que possible de 
l’original et utilisera une mise en page, des caractères et des images semblables (à condition 
qu’il n’y ait pas de problèmes de droits d’auteur)2. 

 
• Le logo de l’UICN doit figurer sur l’ouvrage traduit. 

 
• L’UICN doit approuver le document final et vérifier les avis de non-responsabilité, la mention 

des droits d’auteur, etc. avant de lancer l’impression. Cela doit être convenu dès le début. 
 

• L’UICN devra être informée de l’utilisation prévue pour le document traduit. Si le document est 
destiné à être distribué gratuitement, l’UICN doit recevoir cinq exemplaires pour la 
Bibliothèque et à des fins d’archivage. 

 
• Si le document est destiné à être vendu, le prix de vente final doit être convenu à l’avance 

avec l’UICN et l’UICN doit recevoir un certain nombre d’exemplaires pour la vente et la 
distribution par l’intermédiaire de son propre catalogue.  

 
• Deux fichiers PDF – basse et haute résolution – du document final, prêt pour l’impression, 

doivent être envoyés à la bibliothèque pour inclusion dans sa base de données et dans son 
catalogue en ligne : library@iucn.org 

                                                 
2 S’il y a des images ou des illustrations pour lesquelles l’UICN n’est pas titulaire des droits d’auteur ou pour lesquelles il faut 
obtenir les droits d’auteur, la partie qui fait la traduction est responsable d’obtenir l’affranchissement des droits d’auteur afin de 
pouvoir utiliser ce matériel. Si ce n’est pas possible ou si les coûts afférents sont prohibitifs, l’éditeur doit consulter l’UICN.  

mailto:library@iucn.org
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Annexe 12: Bibliothèques dépositaires de l’UICN 
 
 
SIÈGE DE L’UICN 
Bibliothèque du Siège de 
l’UICN 
Rue Mauverney 28 
1196 Gland, Suisse 
 
 
BUREAUX 
RÉGIONAUX ET 
NATIONAUX DE 
L’UICN 
 
AFRIQUE 
Regional Office for 
Eastern and Southern 
Africa (ESARO) 
Wasaa Conservation Centre 
Mukoma Road (off Magadi 
Road) 
Nairobi 00200, Kenya  
 
Mozambique Programme 
Office  
Av. Fernão Meloe  
Castro, 23  
PO Box 4770, 
Sommershield  
Maputo, Mozambique  
 
South Africa Programme 
Office  
SAQA House, 3rd Floor, 
North Wing  
1067 Arcadia Street, 
Hatfield, PO Box 11536  
Pretoria, South Africa  
 
Regional Office for Central 
and Western Africa  
Centre de documentation 
01 BP 1618 
Ouagadougou 01 
Burkina Faso 
 
Burkina Faso Country 
Programme Office  
01 BP 3133  
Ouagadougou 01  
Burkina Faso  
 
Cameroon Country 
Programme Office 
BP 5506 
Yaoundé 
Cameroon 

Democratic Republic of 
Congo Country 
Programme Office 
43, av. Colonel Ebeya  
Immeuble CAP IMMO 
Commune de la Gombe 
Kinshasa, Democratic 
Republic of Congo 
 
Guinea-Bissau Country 
Programme Office  
Apartado 23  
Bissau 1033, Guinea-Bissau  
 
Mali Country Programme 
Office  
Rue Archinard, Porte 547  
BP 1567  
Bamako, Mali  
 
Mauritania Country 
Programme Office  
BP 4167  
Nouakchott, Mauritania 
 
Senegal Country 
Programme Office  
Avenue Bourguiba, Castors  
BP 3215 
Dakar, Senegal  
 
 
ASIE 
Asia Regional Office  
N 63 Sukhumvit 39 Soi 
Phrompong 
Sukhumvit Road,  
Wattana, Klongtan 
Bangkok 10110 
Thailande  
 
Bangladesh Country 
Office 
House 11, Road 138 
Gulshan 1 
Dhaka 1212, Bangladesh 
 
China Programme Office 
2-2-131, Tayuan Diplomatic 
Compound 
No.1, Xin Dong Lu 
Beijing 100600, Chine 
 
 
 
 

Lao People’s 
Democratic Republic 
Country Office 
082/01 Fa Ngum Road  
Ban Watt Chan  
Vientiane, République 
démocratique populaire Lao 
 
Nepal Country Office 
Bakhundole 
Lalitpur 
PO Box 3923 
Kathmandou, Népal 
 
Pakistan Country 
Office 
1 Bath Island Road 
Karachi 
Sindh 75530, Pakistan 
 
Sri Lanka Country 
Office 
53 Horton Place 
Colombo 7, Sri Lanka 
 
Viet Nam Country 
Office 
Villa 44/4 Van Bao Street 
Ba Dinh 
Hanoi, Viet Nam 
 
 
EUROPE 
Regional Office for Pan-
Europe and Permanent 
Representation to the 
European Union  
Boulevard Louis Schmidt 64 
Brussels 1040, Belgium 
 
Centre for Mediterranean 
Cooperation  
Parque Tecnologico de 
Andalucia 
Calle Maria Curie, 35 
Campanillas - Malaga 
Andalucía 29590, Spain  
 
Programme Office for 
Russia and the 
Commonwealth of 
Independent States  
Stolyarny pereulok 3  
Building 3  
Moscow 123022 
Russia  
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Southern Caucasus 
Country Programme 
Office 
Vaja-Pshavela Ave. 41 
6th Floor 
0077 Tbilisi, Georgia 
 
South-Eastern Europe 
Country Programme 
Office 
Dr Ivana Ribara 91  
11070 Belgrade  
Serbia and Montenegro  
 
Centre du droit de 
l’environnement de l’UICN 
Godesberger Allee 108-112 
53175 Bonn, Allemagne 
 
 
MÉSO-AMÉRIQUE et 
AMÉRIQUE du SUD 
IUCN Regional Office for 
Meso America (ORMA) 
Apartado Postal 0146-2150 
Moravia, San Jose 
Costa Rica 
 
Regional Office for 
South America 
Calle Quiteño Libre E15-12 
y La Cumbre 
Sector Bellavista 
Casilla Postal 17-17-626  
Quito, Ecuador  
 
 
AMÉRIQUE DU NORD 
USA Multilateral 
Office 
1630 Connecticut Avenue 
NW, 3rd Floor 
Washington 
DC 20009-1053, USA 
 
 
OCÉANIE 
Oceania Regional Office 
5 Ma’afu Street 
Suva 
République des îles Fidji 
 
 
 
 
 
 
 

ASIE de l’OUEST et 
MOYEN ORIENT 
Regional Office for West 
Asia and Middle East 
Um Uthaina 
Tohama Str. No.6 
PO Box 942230 
11194 Amman 
Jordan 
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Bibliothèques dépositaires institutionnelles de l’UICN
 
 

 
 

American Museum of 
Natural History 
Central Park West at 79th 
Street 
New York, NY 10024 
USA 
 
Australian National 
Committee for IUCN 
Level 13, 235 Jones Street 
Ultimo NSW 2007 
GPO Box 528 
Sydney, NSW 2001 
Australia 
 
Centro Agronómico 
Tropical de Investigación 
y Enseñanza (CATIE) 
Biblioteca Conmemorativa 
Orton 
CATIE 7170 
Turrialba, Costa Rica 
 
Comité Français pour 
l’UICN 
Muséum National d’Histoire 
Naturelle 
36, rue Geoffroy Saint-
Hilaire 
75005 Paris, France 
 
Development Alternatives 
B-32 Tara Crescent 
Qutab Institutional Area 
New Mehrauli Road 
New Delhi 110016, Inde 
 
Fondo para la Protección 
del Medio Ambiente en 
Colombia (FEN) 
Biblioteca 
Carrera 7 No 71-52, torre B, 
piso 7 
Apartado Aéreo 052986 
Bogotá 
Colombia 
 
 
 
 
 
 
 
    

IMACH - Instituto de Medio 
Ambiente y Comunidades 
Humanas 
Universidad de Guadalajara 
Km. 15.5 Carretera a 
Nogales 
Las Agujas, Zapopan, 
Jalisco CP 45220 
Mexico 
   
IMERNAR 
Av Dr Vertiz 724 
DF 03020, Méxique 
 
The Environmental 
Resource Centre (NEST & 
JCDT) 
Attn: Ms Sara Cook 
95 Dumbarton Avenue 
Kingston 10, Jamaica 
    
National Commission for 
Wildlife Conservation and 
Development (NCWCD) 
Attn: HRH Prince Bander 
Bin Saud Bin Mohammad Al 
Saud 
PO Box 61681 
Riyadh 11575, Saudi Arabia 
 
Secretariat of the Pacific 
Regional Environment 
Programme (SPREP) 
Information Resource 
Centre 
Attn Miraneta Williams-
Hazelman 
PO Box 240 
Apia, Samoa 
   
UNEP-WCMC Library 
219c Huntingdon Road 
Cambridge CB3 0DL 
Royaume Uni 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vietnam Environmental 
Protection Agency 
Division for Education, 
Training and Information 
Attn: Mr Nguyen Cong 
Quang 
67 Nguyen du Street 
Hanoi 
Vietnam 
 
Universidad de El 
Salvador 
Sistema Bibliotecario 
Apdo. 2923 
Final 25 Avenue Norte 
Ciudad Universitaria 
San Salvador, El Salvador 
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Annexe 13: Formulaire de remise de photographies à la 
Photothèque  

  
 
Lorsque vous remettez des photographies à la photothèque de l’UICN, veuillez remplir le 
formulaire ci-dessous. L’information doit être aussi détaillée que possible. 
 
 
Nom original du fichier 
 

 

Nom du photographe 
 

 

Programme 
 

 

Date de la prise du cliché 
 

 

Mots clés 
 

 

Mots clés 
géographiques 
 

 

Noms des espèces 
 

 

Description  
 

 

Projet UICN 
 

 

Image originale 
 

 

Lieu original 
 

 

Notes 
 

 

 
 
Date:  
 
Reçu par la photothèque de l’UICN :  [date] 
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UICN, Union internationale pour la conservation de la nature 

 
Fondée en 1948, l'UICN (Union internationale pour la conservation de la nature) rassemble des Etats, 
des organismes publics et un large éventail d'organisations non gouvernementales au sein d'une 
alliance mondiale unique: plus de 1000 membres dans quelque 160 pays. 
 
L’UICN, en tant qu’Union, a pour mission d’influer sur les sociétés du monde entier, de les encourager 
et de les aider pour qu’elles conservent l’intégrité et la diversité de la nature et veillent à ce que toute 
utilisation des ressources naturelles soit équitable et écologiquement durable. Un secrétariat central 
coordonne le Programme de l’UICN. Il est au service des membres de l’Union, à qui il sert de porte-
parole sur la scène internationale et fournit les stratégies, les services, les connaissances 
scientifiques et l’appui technique dont ils ont besoin pour atteindre leurs buts. Par le biais de ses six 
commissions, l’UICN rassemble près de 11,000 experts bénévoles rattachés à des groupes d’action et 
des équipes de projets dont les objectifs principaux sont la conservation des espèces et de la diversité 
biologique, ainsi que la gestion des habitats et des ressources naturelles. L’Union, qui a aidé de 
nombreux pays à élaborer leur Stratégie nationale de conservation, démontre la pertinence de son 
savoir par le truchement des projets qu’elle supervise sur le terrain. De plus en plus décentralisées, 
ses activités sont menées par un réseau de bureaux régionaux et nationaux en pleine expansion, 
installés principalement dans les pays en développement. 
 
Afin de sauvegarder les ressources naturelles aux plans local, régional et mondial, l’UICN s’appuie sur 
ses membres, réseaux et partenaires, en renforçant leurs capacités et en soutenant les alliances 
mondiales. 
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